
 

 

 

 

 

Le Pays d’Armagnac lance la réalisation de son Schéma directeur des mobilités actives. 

La mobilité est un axe majeur du Contrat de Transition Ecologique du Pays d’Armagnac et 

s’inscrit comme une priorité de l’action publique locale. Dans un premier temps, les élus du 

Pays d’Armagnac ont choisi de concentrer leur attention sur les possibilités 

de développement des modes actifs que sont la marche et le vélo. 

L’objectif étant, à terme, de créer les conditions favorables pour proposer une alternative à la 

voiture individuelle dans les déplacements du quotidien. 

Aujourd’hui, le développement du vélo et plus particulièrement du vélo à assistance électrique 

rend cette alternative crédible, y compris au cœur de nos collines gersoises. 

 Cette étude prévoit : 

• la définition du réseau et des itinéraires piétons et cyclables à aménager et 

sécuriser, connectant les principaux pôles d’attraction et de centralité, 

• la coordination des différents gestionnaires de voies et l’accompagnement des 

actions connexes à mettre en œuvre autour de la gestion du foncier, de la 

signalétique et de la signalisation, 

• l’étude de l’offre, des besoins et du potentiel de développement des services 

de location, vente, réparation de vélos, et de l’offre de stationnement. 
Il est essentiel que le grand public et les usagers prennent part à ces réflexions. C’est pourquoi, 

nous mettons à votre disposition deux outils participatifs qui vous permettront de vous 

exprimer sur vos attentes pour le développement du vélo et des modes actifs sur notre 

territoire. 

• La grande enquête vise à comprendre les pratiques actuelles sur le territoire 

et identifier les besoins des différents usagers afin d'utiliser le vélo et les modes actifs 

au quotidien. 
 

• Retrouvez la grande enquête sur ce 

lien : https://ee.kobotoolbox.org/x/5P3SXC6s   (attention, le lien ne fonctionne pas 

avec tous les navigateurs). 
 



 

• La cartoparty, outil de cartographie participatif, vous permettra d’exprimer et 

localiser vos besoins, vos souhaits d’aménagements, les points noirs sur vos trajets, et 

pourquoi pas, vos astuces et passages dérobés… Vous participerez ainsi au 

renforcement de réseau cyclable sur le Pays d’Armagnac. Retrouvez la cartoparty sur 

ce lien : http://www.immergis.fr/CartoParty-Immergis/PaysdArmagnac/index.html 

 Plus vous serez nombreux à répondre, plus nos actions seront le reflet de vos 

besoins ! Participez et diffusez cette information dans vos réseaux ! 
 Nous comptons vivement sur votre participation et votre collaboration et nous vous en 

remercions par avance. 

Salutations cordiales, mobiles et actives ! 

 


